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D’après « http://afssaps.sante.fr/htm/10/pharma/phastu.htm ». Voir la liste des arrêtés sur ce site.  

Durée de prescrip-

tion 
DCI, voie d'adm. Liste/statut Exemple de spécialités 

7 jours 

Alfentanyl,  injectable Stupéfiant/RH RAPIFEN® 

Fentanyl,  injectable Stupéfiant/RH 
FENTANYL CITRATE DAKOTA PHARM® , FENTANYL 
JANSSEN ® , CITRATE DE FENTANYL QUALIMED®  

Morphine injectable (autre 
que les systèmes actifs de 
perfusion) 

Stupéfiant 
MORPHINE AGUETTANT®, MORPHINE LAVOISIER ®, 
MORPHINE MERAM®, MORPHINE RENAUDIN ®  

Pentazocine, injectable Stupéfiant FORTAL®  

Péthidine, injectable Stupéfiant DOLOSAL®  

Phénopéridine, injectable Stupéfiant/RH R1406® solution injectable 

Oxycodone, rectale Stupéfiant EUBINE® suppositoires 

Rémifentanil, injectable Stupéfiant/RH ULTIVA® Lyophilisat pour sol. Injectable 

Sufentanil, injectable Stupéfiant/RH SUFENTA® Lyophilisat pour sol. Injectable 

     

14 jours mais frac-
tionnement pour 7 

jours 

Méthadone, orale Stupéfiant METHADONE AP-HP, sirop, gélule 

Flunitrazépam, orale Liste I ROHYPNOL ® Comprimés 

     

28 jours mais frac-
tionnement pour 7 

jours 

Buprénorphine (doses 
supérieures à 0,2mg), 
subling. 

Liste I 
SUBUTEX ® , BUPRENORPHINE ARROW® , BUPRE-
NORPHINE MERCK ®  

Fentanyl, transmuqueux Stupéfiant ACTIQ®  

     

28 jours mais frac-
tionnement pour 14 

jours  
Fentanyl, transdermique Stupéfiant DUROGESIC®  

     

28 jours 

Méthylphénidate, orale Stupéfiant/PIH RITALINE® , RITALINE® LP, CONCERTA ® LP 

Morphine, orale ou sys-
tème pour perfusion 

Stupéfiant 

KAPANOL® LP, MOSCONTIN ® LP, SKENAN ® LP, MOR-
PHINE® LAVOISIER ® sans conservateur système pour 
perfusion, MORPHINE MERAM® système pour perfusion, 
MORPHINE BUVABLE MERAM® , SEVREDOL®, ACTIS-
KENAN®, ORAMORPH® 

Hydromorphone, orale Stupéfiant SOPHIDONE®  

Oxycodone, orale  Stupéfiant OXYCONTIN® LP 

Clorazépate dipotassique 
( voie orale doses sup. ou 
égale à 20mg) 

Liste I TRANXENE ® 20 mg comprimé 

     

30 jours, Prescrip-

tion renouvelable 

Buprénorphine (Doses 
inférieures ou égales à 
0,2mg), Subling. 

Liste I TEMGESIC® comprimé  



Le système français d’évaluation de la pharmaco-
dépendance existe depuis 1990 (circulaire ministé-
rielle DPHM/03/09/01 du 1er octobre 1990) et a été officialisé par la parution du décret n°99-249 du 31 mars 1999 (JORF du 1er avril 1999). Ce dis-
positif participe à la politique de lutte contre la drogue et la toxicomanie en coordination avec la Mission Interministérielle de Lutte contre la Dro-
gue et la Toxicomanie (MILDT). 

La déclaration des cas d'abus grave et de pharma-codépendance grave liés à la prise de substances ou plantes ayant un effet psychoac-
tif ainsi que tout autre médicament 
ou produit est obligatoire (article 
R5132-99).  
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C 
omme pour toute benzodiazépine, 
le traitement par RIVOTRIL® 

(clonazépam) peut entraîner un état de 
pharmacodépendance physique et psy-
chique, favorisé par la durée du traite-
ment, la dose utilisée ou les antécé-
dents d’autres dépendances, médica-
menteuses ou non, notamment une dé-
pendance alcoolique. Une pharmacodé-
pendance peut également survenir à 
des doses thérapeutiques et/ou chez 
des patients sans facteur de risque 
identifié. Le réseau français des Cen-
tres d’Evaluation et d’Information sur 
la Pharmacodépendance (CEIP) a réali-
sé une enquête nationale entre 1998 et 
2006 qui révèle, pour les formes orales 

de RIVOTRIL®, une augmentation im-
portante des cas d’abus de pharmaco-
dépendance et de détournement d’u-
sage, en particulier chez des patients 
sous traitement de substitution aux 
opiacés.  

La majorité des cas constatés ont été 
rapportés après une prescription de 
RIVOTRIL® hors des indications vali-
dées pour ce médicament.  

L’obtention illicite de RIVOTRIL®tend 
à se développer. Par ailleurs, l’enquête 
nationale sur la soumission chimique 
révèle également que RIVOTRIL® est 
utilisé à des fins criminelles ou délic-
tuelles.  

Afin de limiter les abus et détourne-
ments d’usage constatés, le condition-
nement de RIVOTRIL®2 mg, comprimé 
quadrisécable en boîte de 40 compri-
més est remplacé à épuisement des 
stocks  par un conditionnement en 
boîte de 28 comprimés.  

En Juin dernier, en accord avec le labo-
ratoire, l’Afssaps a édité une lettre 
aux prescripteurs afin de diffuser ces 
informations. Par ailleurs, cette lettre 
rappelle que  ce médicament ne pos-
sède d’indication validée que dans la 
prise en charge de l’épilepsie, l’effica-
cité et la sécurité d’emploi de RIVO-
TRIL ® ne sont par exemple pas éta-
blies dans le traitement de la douleur.  

Enquête RIVOTRIL ® : modification du conditionnement  

Mélanges de plantes vendus sur internet... 

L 
es informations recueillies par le 
réseau SINTES auprès de plu-

sieurs usagers à partir du mois de sep-
tembre 2007 ont fait apparaître un 
intérêt assez relatif pour des mélanges 
de plantes (appelés « Gorilla », 
« Sence », ou « Spice »), souvent utili-
sés comme substitut du cannabis. Les 
usagers qui ont eu recours à ce produit 
n’ont pas renouvelé leur achat et sont 

revenus à une consommation de canna-
bis. 

Il n’en reste pas moins que ces produits 
suscitent une certaine curiosité, ce qui 
a amené le dispositif SINTES à étu-
dier ces mélanges (réseau des CEIP et 
INPS) . Parmi la dizaine de plantes 
annoncées dans ce mélange, deux sont 
bien connues comme ayant des effets 
psychoactifs décrits dans la littéra-

ture : La Salvia, 
(Salvia Divino-
rum, contenant 
de la salvinorine) 
et le Kratom(mytragina speciosa, 
contenant de la mytraginine) . 

D’après le Bulletin d’information SIN-
TES, volet Veille, juin 08. 

 


